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76 4. Les tâches essentielles du Comité international d'enregistrement
des fréquences consistent:

77 a) à effectuer l'inscription et l'enregistrement méthodiques des assi-
gnations de fréquence faites par les différents pays, conformément
à la procédure spécifiée dans le Règlement des radiocommunica-
tions et, le cas échéant, conformément aux décisions des
conférences compétentes de l'Union, afin d'en assurer la recon-
naissance internationale officielle;

78 b) à effectuer, dans les mêmes conditions et dans le même but, une
inscription méthodique des emplacements assignés par les pays
aux satellites géostationnaires;

79 c) à fournir des avis aux Membres en vue de l'exploitation d'un
nombre aussi grand que possible de voies radioélectriques dans les
régions du spectre des fréquences où des brouillages préjudiciables
peuvent se produire, ainsi qu'en vue de l'utilisation équitable,
efficace et économique de l'orbite des satellites géostationnaires,
compte tenu des besoins des Membres qui requièrent une assis-
tance, des besoins particuliers des pays en développement, ainsi
que de la situation géographique particulière de certains pays;

80 d) à exécuter toutes les tâches additionnelles relatives à l'assignation
et à l'utilisation des fréquences, ainsi qu'à l'utilisation équitable de
l'orbite des satellites géostationnaires conformément aux
procédures prévues par le Règlement des radiocommunications,
prescrites par une conférence compétente de l'Union ou par le
Conseil d'administration avec le consentement de la majorité des
Membres de l'Union en vue de la préparation d'une telle
conférence ou en exécution de ses décisions;

81 e) à apporter son aide technique à la préparation et à l'organisation
des conférences de radiocommunications en consultant si
nécessaire les autres organes permanents de l'Union, en tenant
compte de toute directive du Conseil d'administration relative à
l'exécution de cette préparation; le Comité apportera également
son assistance aux pays en développement dans les travaux

préparatoires à ces conférences;

82 f) à tenir à jour les dossiers indispensables qui ont trait à l'exercice

de ses fonctions.


